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Tramway électrique de la gare de Fribourg aux Daillet-
tes. — La ligne concessionnée utilise sur une longueur del50 m.

environ la voie de la compagnie des tramways de Fribourg.
De là, elle suivra la grande route Fribourg-Posieux-Bulle
jusqu'aux Grangettes, station terminus dans le quartier des Dail-

lettes.
Ce tramway sera établi d'après les mêmes normes techniques

que celui de Fribourg, et la compagnie des tramways de

cette ville se chargera de l'exploitation de la nouvelle ligne.
Les données principales de cettü^Koncession sont les

suivantes :

Longueur de la voie : 1750 m. (nouvelle ligne proprement
dite).

Ecartement des rails :1m.
Pente maximum: 37,2%0.
Altitudes : Fribourg (passage inférieur) 627,43 m., point

culminant 664 m., Grangettes 658,39 m.

Rayon minimum : 125 m.
Stations intermédiaires : 5 ou 6 haltes (Fribourg-gare, Ri-

chemont, Pérolles, Route Fonderie (éventuellement), Pérolles

d'en haut, La Poudrière, le Moléson et Grangettes).

Système d'exploitation : traction électrique, courant continu

d'une tension de 600 volts.
Devis des frais : devis total 93,000 francs)

_„ .„. S sans matériel roulant,
par kilomètre environ 5a,000 » j

CONCOURS

Extrait du programme de concours pour l'élaboration

d'un projet de bâtiment scolaire à construire
à Broc.
1. Le Conseil communal de Broc ouvre un concours entre

architectes suisses ou établis en Suisse pour l'élaboration d'un

projet de bâtiment scolaire à destination d'école primaire pour

garçons et filles.
Ce bâtiment sera construit au village, dans l'emplacement

indiqué sur le plan de situation mis à la disposition des

concurrents. Cet emplacement peut être considéré comme
horizontal et au niveau du chemin donnant accès à l'église.

2. Chaque concurrent devra fournir :

aj un plan de situation du bâtiment à l'échelle du plan

fourni ;

b) les plans de chaque étage à l'échelle de 1: 200 ;

cj deux façades principales, une façade latérale et une coupe
à l'échelle de 1: 200 ;

dj un devis sommaire estimé au mètre cube effectif'de

construction, soit le cube total (y compris les toitures) mesuré à

partir du sol des caves. Ce devis sera accompagné d'un

mémoire descriptif sur la distribution, la construction, les matériaux

à employer, le chauffage et la ventilation. La somme

affectée à ce bâtiment ne pourra dépasser 140,000 francs, non

compris les honoraires d'architecte. Les pierres de taille en

usage dans le pays sont le grès et le calcaire; le prix usuel du

mètre cube de construction est de 19 à 20 francs. Les projets

ne pouvant pas s'exécuter pour la somme prévue ou la dépassant

de plus de 5°/0 ne seront pas pris en considération.

3. Les plans et toutes pièces accompagnant un projet
seront revêtus d'une devise écrite répétée sur un pli cacheté

renfermant le nom et l'adresse de l'auteur.

4. Les projets devront être adressés au Conseil communal

de Broc jusqu'au 15 mai 1908.

Les projets qui ne seront pas conformes au présent
programme ou qui seraient parvenus après le délai fixé seront mis
hors concours, à moins qu'il ne soit justifié qu'ils ont été

consignés à la poste avant la date sus-indiquée.

5. Les projets envoyés au concours seront soumis à un jury
nommé par le Conseil communal et composé de :

MM. Louis Perrier, architecte, conseiller d'Etat, Neuchâtel;
Henri Meyer, architecte, Lausanne;
Henri Baudin, architecte, Genève.

Les membres du jury ont accepté leur mandat et après
discussion ont donné leur approbation au présent programme.

6. Une somme de Fr. 1500 est mise à la disposition du jury
pour récompenser les trois meilleurs projets. Le jury sera libre
de répartir cette somme comme il le jugera convenable. Le
résultat du concours sera publié dans le Bulletin technique de

la Suisse romande et dans la Schiveiz. Bauzeitung.
Aussitôt après le jugement, tous les projets seront exposés

publiquement pendant 15 jours. Ceux qui n'auront pas été

primés devront être retirés dans les 15 jours qui suivront la
fermeture de l'exposition, à défaut de quoi ils seront renvoyés
franco à leurs auteurs, après ouverture par le Conseil communal

des plis qui les accompagneront.

7. En principe, l'élaboration des plans définitifs et la direction

des travaux seront confiés à l'auteur du projet classé prer
mier ; cependant la commune de Broc se réserve toute liberté
à ce sujet.

Une surprime de 500 fr. sera allouée à l'auteur du projet
classé premier dans le cas où la direction des travaux ne lui
serait pas confiée.

Le fait de prendre part au concours implique l'obligation
d'accepter ces conditions.

SO (M ETES

Société suisse des ingénieurs et architectes.

Extrait du procès verbal de la VIe séance île la Commission pour
la Maison bourgeoiie en Suisse, le 26 février 1908.

Sont présents : MM. P. Ulrich, président, D'C.-H. Baer, D'G.

Gull, L.-J. Propper, R. Suter, L. von Tscharner. Font excuser

leur absence : MM. Stehlin et Fatio.

Le procès-verbal* de la dernière séance est adopté.

Le président communique que le Comité central s'est

occupé de l'entreprise de la «Maison bourgeoise » ; il estime qu'il
serait opportun d'établir un programme détaillé de la publication

et de l'accompagner d'un budget qui permettrait d'éclaircir

la situation financière ; il émet le vœu que la publication soit

commencée dans le plus court délai possible.

La sous-Commission a discuté les vœux du Comité central

et rédigé l'exposé suivant, qui est présenté à la Commission :

A propos des vœux émis par le Comité central en faveur

de l'établissement d'un budget exact et de l'exécution aussi

rapide que possible des travaux en vue de la publication du

premier volume de l'ouvrage sur la « Maison bourgeoise en Suisse »,

nous nous permettons de vous notifier ce qui suit ;

Dès le commencement de notre entreprise, tout le monde

était convaincu que, avant de procéder à une publication

quelconque, il était nécessaire de se faire une idée exacte des ma-

1 Voir N° du 10 janvier 1008. page 12.
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tériaux à mettre en œuvre. C'est dans ce but que les archives
ont été créées. La nécessité de ces archives apparaîtra ençrass
mieux si l'on remarque que tout est à faire dans le domaine qui
nous occupe.

Nous avons toujours insisté, voir les compte rendus de nos
séances et la brochure-réclame, sur la nécsSité de procéder
dans cet ordre.

Nous sommes persuadéSgue nous ne pourrions nous écarter
de cette ligne de conduite sans risquer de commettre les
erreurs qui ont porté préjudice au «Bauernhaus» (Maison de

paysans) ; cette publication n'a guère été qu'une collection
réunie plus ou moins au hasard.

Nous avons dû réclamer l'appui des différentes sections pour
l'enrichissement des archives. Vous savez que de semblables
démarches n'aboutissent que très lentement ; nous n'ignorions
pas d'ailleurs, dès le commencement, que c'était sur ce point
que nous aurions le plus de difficultés.

Nous n'avons pas manqué de demander aux différentes
sections de nous venir en aide:

1° par l'octroi de subsides,
2o par la nomination de commissions locales chargées de

rassembler les documents.

Nous avons répandu des notices renfermant les directions
nécessaires, rédigées en français et en allemand, et nous avons
insisté pour que dans chaque région un inventaire des bâtiments
intéressants fût établi. Nous pouvons nous réjouir du résultat
de nos démarches, que nous vous présentcro ci-dessous, en
résumé :

La section de Bâle a nommé une commission Apposée de
MM. R. Suter, arch., président; Th. Hünerwadel, arch.; Em.
La Roche, arch. ; O. Burckhardt, arch. ; F. Stehlin, arch. La
section a voté une subvention de Fr. 200.— pour les années 4908,
4909 et 1910. Elle a remis aux archives les précieux matériaux
de sa publication : Les constructions bâloises du XVIIIe siècle.

La section de Berne a nommé la commission suivante :

MM. Joos, président; Hodler, Propper, Baumgart, Bracher-
Moser, Girsberger, Indermühle, Mathys, Münch, Schott, Tièche

jun., Trachsel, Widmer, Weber, v. Wurstemberger, Prof. Dr Türler

et Davinet, architectes.

La section de la Chaux-de-Fonds a voté une subvention de
Fr. 50.— pour les années 4908, 4909 et 4910. Elle s'occupe de
récolter les documents.

La section de Fribourg a nommé une commission composée
de MM. A. Grémaud, ing. ; F. Broillet, arch. ; A. Andrey, arch. ;
H. Labastron, arch. ; H. Maurer, ing. ; R. de Schaller, ing. ;

Troller, prof. ; Prof. D'Zemp; Brunhes, prof. ; Max de Diesbach,
bibliothécaire*cantonal ; R. Grumser, antiquaire; G. de Monte-
naeh, député ; M. de Techtermann ; G. Schimpfer, prof. Elle nous
a déjà fait parvenir, en 4907, un subside de Fr. 400.—.

La section des Grisons a alloué une subvention de Fr. 200.—

pour 4908 et de Fr. 400.— pour 4909 et 4940.

La section de St-Gall a déjà dressé un inventaire des
bâtiments intéressants. Pour la poursuite de ces travaux, la section
a ouvert un crédit de Fr. 75-400.— pour 4908.

La section argovienne a nommé la Commission suivante '.

MM. K. v. Albertini, à Aarau; Th. Bertschinger jun., à Lenz-
bourg ; O. Barrer, à Baden ; T. L. Meyer-Zschokke, à Aarau ;

Walter Merz, à Aarau; Otto Senn, à Zoflngue; Suter,-k Aarau;
Adolf Weïbel, à Aarau.

Pour'la section du Tessin: MM. Ettore Rusconi, président;
Alessandro Ghezzi, Augusto Guidini, Paolo Zanini, R. v. Kranich-
feldt, Gius. Bordonzotti, Tomaso Quadri, architectes. Un subside
de Fr. 400.— est alloué pour 1908 et 4909.

La section de Winterthour : MM. Prof. R. Rittmeyer, président;

BridlmwBürkel, Furrer, Prof. Fritschi, Gilg, Isler, Pfister,
Vôlki.

La section de Zurich nous a alloué Fr. 400.— et nommé une
Commission composée de MM. Fietz, architecte cantonal*, Prof.
Gull et WeSeli, architectes.

Pour les cantons de Unterwald et Uri, M. le Dr Durrer, de
Stanz, a dressé un inventaire minutieux.

Nous vous avons déjà nantis de nos tractations avec des
éditeurs. Etant donné l'intérêt qu'il y aurait pour notre publi-
cation à avoir un débouché en Allemagne, nous avons accueilli
avec empressement les ouvertures d'une maison suisse, qui se

propose d'emrer dans ce but en relations avec un grand éditeur
allemand. Ces deux maisons ont déjà pris contact, mais une
décision définitive ne pourraintervenir avant la fin du printemps.
D'après ce que nous venons de vous dire, vous comprendrez
que les circonstances ne nous permettent pas d'établir les
prévisions nécessaires pour la confection d'un budget.

Nous sommes parvenus, non sans peine, à faire discuter et
adopter nos propositions par les sections, et nous serions
heureux de pouvoir continuer dans la voie que nous avons suivie
jusqu'à présent. Si vous réfléchissez que la marche de notre
entreprise doit être lente, du fait de sa nature même, et que
nous sommes obligés d'avoir recours à des collègues très occupés,

vous ne méconnaîtrez pas l'importance des résultats obtenus

jusqu'aujourd'hui. C'est, d'ailleurs, nous-mêmes qui avons
le plus à souffrir de la lenteur des travaux. Nous sacrifions
volontiers notre temps et nos peines si nous prévoyons la possibilité

de parvenir à un résultat heureux. Mais notre conviction,
qui s'affermit à mesure que nous avançons dans nos travaux,
est qu'un résultat heureux ne peut être atteint qu'à la condition

de maintenir les dispositions prises dès le début.
Aussi bien, le fait d'ajourner quelque peu la publication ne

doit pas vous faire oublier que les archives, qui sont en voie
d'augmentation continuelle, représentent déjà par elles-mêmes
une réelle valeur. Nous croyons à peine devoir ajouter que ces
archives sont dores et déjà à la disposition des membres de
notre Société.

Nous voulons espérer que vous adopterez notre manière de
voir et que vous approuverez, comme précédemment, les
dispositions que nous avons prises. Soyez, d'ailleurs, persuadés
que nous ne désirons rien tant que de pouvoir vous présenter
au plus tôt nos proposi tions pour l'établissement d'un programme
avec budget, mais, dans l'état actuel de la question, cette
présentation nous parait impossible.

Acquisition de matériel roulant en 1908
par les Chemins de fer fédéraux.

Nous relevons dans le budget de construction des C- F. F.

pour 1908 les crédits suivants alloués pour du matériel roulant
neuf.

1. Acquisition de 108 locomotives à fournir en 4908-09, dont
73 en augmentation et 35 en remplacement.

Le budget de 4907 prévoyait la fourniture de 58 et la mise
au rebut de 23 locomotives pour l'année 4908, tandis que
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